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                                                                                                                                    Le 18 janvier 2018  

 

 

                                                                                                Conseil d’Administration de 

                                                                                                PARTAGE SANS FRONTIÈRES 

                                                                                                B. P. 6 – SAULCE 

 

                                                                                                26270 LORIOL 

 

 

 

Demande de subventions 2018 

 

 

 

Mesdames, messieurs, 

 

 

Votre participation à la lourde rénovation de l’école primaire publique d’Ambohimanga (district de 

Betafo) dans la région du Vakinankaratra sur les Hautes Terres à Madagascar s’achève. Quelques 

finitions, après la saison des pluies, s’organiseront durant les vacances de Pâques. Nous serons sur 

place à cette période. 

Près de 160 élèves peuvent désormais étudier dans d’excellentes conditions et ne plus craindre la 

pluie dans leurs salles de classe ! 

Nous achèverons le reportage photos à Pâques et vous recevrez un compte rendu détaillé au mois de 

mai/juin 2018 de l’action solidaire que vous avez menée à Madagascar. 

Notre compte rendu annuel sera livré au mois de juillet, et vous en recevrez quelques exemplaires. 

 

En 2018, notre association souhaite s’orienter vers la remise en état d’un collège public rural à 

Antanimandry près d’Antsirabe (18 kilomètres). Ce collège est au centre d’une grande zone rurale 

qui désormais, est équipée en écoles primaires.  

De nombreux élèves du primaire ayant réussi leur Certificat d’études ne peuvent accéder au collège 

faute de place. 

Bien souvent, ils redoublent leur 7e en étant sur liste d’attente pour entrer en 6e… 

Le nombre d’enseignants est suffisant dans ce collège pour doubler les effectifs de collégiens 

actuellement à 120/140 à Antanimandry. 

Dans un premier temps, nous souhaitons réhabiliter une salle de classe totalement inexploitable, et 

qui sert de débarras (sol en terre battue, mauvaise toiture, insuffisance de mobilier….) ce qui 

permettrait d’organiser très rapidement une classe supplémentaire de 6e. 

Par la suite, nous souhaitons construire un nouveau bâtiment d’un minimum de quatre salles de 

classe avec, en sus, une bibliothèque/salle des professeurs (inexistante actuellement). 

Ce projet sera réalisé sur deux ans minimum et d’ores et déjà avons fait appel à des fondations 

d’entreprises ou ONG qui seraient susceptibles de financer cette réalisation d’environ 18.000 euros. 
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Notre demande auprès de Partage sans Frontières porte donc pour 2018, à la rénovation d’un 

bâtiment et plus particulièrement d’une salle de collège complémentaire à créer dans ce bâtiment, 

pour un montant de 2.500 euros. 

 

Nous vous remercions vivement pour votre soutien et vos aides financières qui ont permis de 

réaliser et pérenniser de nombreux projets solidaires à Madagascar.  

Vos projets sur l’Ile Rouge ont permis à de nombreux enfants d’être scolarisés dans de bonnes 

conditions pour recevoir une qualité de formation et trouver dans leur école un bien-être et une 

écoute pour la préparation de leur avenir.  

De nombreux enfants ont également pu être scolarisés au vu des structures agrandies et améliorées. 

De plus de nombreuses familles ont trouvé dans vos projets espoir et motivation pour assurer la 

formation de leurs enfants et des familles ou bien, source vivrière ou médicinale conséquente pour 

améliorer le quotidien trop souvent difficile… 

 

Nous restons à votre disposition. 

Veuillez agréer Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations les plus cordiales et solidaires. 

 

 

 

 

Pour le bureau, 

Jean-Michel BOURREL 

Président 
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